
Club Canin Les Bauzifon’chiens 
Adresse et siège social - Mairie de Fonbeauzard - Place Simon Montariol- 31140 
Fonbeauzard Tél. : 06 61 78 86 57 - Affiliation Société Centrale Canine N° 4280 

 

ADHESION      DOSSIER N° 

SAISON 202_ / 202_ 

DOCUMENTS OBLIGATOIRES  

 RÈGLEMENT 

 Copie Vaccinations  
  Copie Assurance Responsabilité Civile 

 bauzifonchiens.fr Copie carte tatouage ou puce  
 lesbauzifonchiens@gmail.com Copie certificat d’inscription au LOF 

  Club Canin les bauzifon’chiens Autorisation parentale (si un mineur s’occupe du chien) 

1er MEMBRE ! ! !  MERCI D’ÉCRIRE TRÈS LISIBLEMENT ! ! ! 

Nom : Prénom : Né(e) le : 

Adresse : 

Code Postal : Commune : 

Portable (pour SMS) / / / / / / Email : 

2eme MEMBRE 

Nom : Prénom : Né(e) le : 

Adresse : 

Code Postal : Commune : 

Portable (pour SMS) / / / / / / Email : 

LE(S)  CHIEN(S) 

 1er chien 2éme chien TARIF pour 1 semestre 

Nom   ÉCOLE / CHIOT                                  85€   

Race ou type   EDUCATION                                                       85€ 

Date de naissance   RENOUVELLEMENT                     80€   

N° de Tatouage ou Puce   HOOPER                                          50€ 

Date vaccination   TARIF pour 1 année 

N° LOF éventuel   ÉCOLE / CHIOT-EDUCATION  150€ 

Affixe   AGILITY. / 1 chien                         150€ 

Identifiant carnet de santé europ   AGILITY. /2 chiens                        225€ 

Date d’inscription  Valable jusqu’à TOTAL 

Je m’engage (non optionnel) à être présent régulièrement aux cours 

avoir lu et accepter sans réserve tous les termes du règlement intérieur et du protocole 
d’accès aux terrains et activités (disponibles sur bauzifon’chiens.fr et affichés au club). 

à tenir à jour les vaccinations de mon chien et signaler tout changement de mes 
coordonnées 

J’accepte que des photos me représentant dans l’enceinte du club paraissent sur le site internet du 
club et dans la presse. 

Signature de l’adhérent Lu et approuvé 
ou du représentant légal pour les mineurs 

  

Chèque 
Cash  

TOUTE INSCRIPTION EST DUE 

Aucun remboursement 
ni partiel ni total n’est possible 

(cf Art. 10 du Protocole d’accès aux terrains et activités) 
 


